
Transfert avec intentionnalité de 

prélèvement d’organes

entre Blois et Tours dans le cadre de la 

procédure Maastricht 3



Pourquoi un tel projet ?

• Expérience du prélèvement sur les 2 sites

• Liens professionnels entre les 2 sites 

• Proximité géographique

• Pouvoir respecter la volonté du patient



Quelles possibilités ?

• Protocole initial de l’ABM : pas de possibilité de transfert

• « c’est celui qui décide la LAT qui réalise la LAT »

=> 1ère solution : le CHU se déplace pour canuler

• Déplacement Chirurgien 

• Déplacement coordination + CRN 

• Chirurgie assurée par chirurgiens de Blois + Tours selon le DDACMIII 

• Mais nécessite obligatoirement une demande d’autorisation MIII 

sur Blois



Procédure lourde mais nécessaire



COPIL M3 du 22 Novembre à l’ABM

• Projet de transfert entre Avicenne et Lariboisière validé par 

le COPIL M3

• Impératif = continuité de la prise en charge

• Avis supplémentaire sur Hôpital de destination

• Déplacement d’un réanimateur ayant participé à la décision de LAT 

pour réalisation de la LAT

2ème solution : Transfert du patient



Evaluation « Potentiel Donneur M3»:
Extraction Cristal Action 2016 2017

257 décès

105 LAT identifiées

38   DC + LAT sans CIA

10 DC LAT sans CIA entre 
18 et 65 ans3 à 5 procédures par an ??



Evaluation « Potentiel Donneur M3»:

• Retour d’enquêtes Cristal Action sur 3 ans

• Enquête paramédicale :



Evaluation « Potentiel Donneur M3»:

• Retour d’enquêtes Cristal Action sur 3 ans

• Enquête paramédicale :

• Enquête médicale pratique de LAT ( 1 an ) :



Principes de la Convention Tours - Blois

• Procédures de LAT propre à Blois ( traçabilité, consultant 

extérieur, étanchéité des filières … )

• Déplacement de la CHPOT  de Tours

• Procédure chirurgicale privilégiée (pas de pose de désilets

avant transfert)

• Convention entre les 2 sites

• Avenant déposé par Tours



Documents du dossier « donneur »

• Procédure de validation de LAT ( Blois )

• Procédure d’abord du don : copie au CHU 

• Document d’information pour les proches

• Check List avant transfert ( CHPOT de Tours )



Indicateurs retenus

• Nombre d’appels à la CHPOT de Tours

• Nombre d’entretiens réalisés

• Nombre de procédures abouties ( organes greffés)

• Nombre de refus pour motif de transfert



Procédure
Donneur potentiel DDACMIII 
( LAT validée - CIA =0 - 18 - 65 

ans )

Appel CHPOT locale

Vérification des 
principes de LAT 

et absence de CIA

Sérologies bloquantes 
DGV

Appel CHPOT Tours

Abord des proches par 
CHPOT locale + CHPOT Tours

Refus

Fin de 
procédure

Pas d'opposition

Bodyscanner

Transfert du 
patient

suivi des proches par 
CHPOT CHU Tours

Déplacement
CHPOT de Tours



Aujourd’hui

• Conventions signées par Blois et Tours

• Dossier transmis à l’ABM ( avenant signé )

• Demande pour recensement sur site de Blois


